










DÉPARTEMENT de L'ARDÈCHE 

ARRONDISSEMENT de LARGENTIÈRE 

CANTON de LES V ANS 

111 MAIRIE DE BANNFJII 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRA TI ONS 

Le vingt juin deux mil seize à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune de Banne, dûment 

convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Jean-Marie 

LAGANIER, Maire, en session ordinaire. 

Étaient présents: M. LAGANIER JM / Mme CHALVET/ MM. COSTE/ ALLAVENA / 

VENDEVILLE / LAGANIER O. / VALENTIN / Mme MEIGNIER / MM. BRUNEL / 

GRIFFON/ FERRARI/ HA YDAN formant la majorité des membres en exercice. 

M. Pierre HA YDAN a été élu secrétaire de séance.

Absentes excusées : Mme CLERC, ayant donné pouvoir à M. LAGANIER J.M., Mme GINIER

ayant donné pouvoir à Mme CHAL VET.

Absents : M. FERRIER

Nombre de Conseillers En exercice : 15 Présents : 12 Absent : 3 
Le Maire de Banne ce1tifie que le compte rendu de la présente délibération a été affichée à la po1te de la Mai1ie dans le délai de huitaine presc1it 
par l'a1ticle 56 de la loi du 5 av1il 1883 et quïl n·est survenu aucune réclamation. 
Ce Maire ce1tifie en outre que la convocation du Conseil Municipal a été affichée à la po1te de la Mairie trois jours francs avant celui de la 
séance. Date de convocation du Conseil Municipal: 13 juin 2016.

OBJET : PLU : Précision sur les objectifs poursuivis dans le cadre de l'élaboration du 
PLU et les modalités de la concertation. 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que, par délibération en date du 19 novembre 2014, il a 

été décidé l'élaboration d'un Plan Local <l'Urbanisme (PLU). 

Cette délibération, en application des dispositions de l'article L.300-2 du Code de l'Urbanisme, 

a fixé les objectifs de l'élaboration du PLU en rappelant que le plan d'occupation des sols de la 

commune ne correspondait plus aux textes réglementaires actuels. 

Au vu des éléments du diagnostic réalisé par le bureau d'études, et dans le cadre des évolutions 

législatives, il y a lieu de redéfinir ces objectifs afin de répondre aux enjeux présents sur le 
territoire communal et identifiés dans le cadre du diagnostic. 

En outre, les objectifs initiaux indiqués dans la délibération du 19 novembre 2014 ne répondent 
pas aux exigences de précision posée par la Jurisprudence en la matière, sur le fondement de 
l'arrêt de principe du Conseil d'Etat« Commune de Saint-Lunaire» du 10 février 2010. 

Vu la délibération de prescription de l'élaboration du PLU en date du 19 novembre 2014, 

Vu la délibération du 22 décembre 2014, 

Vu le code de l'urbanisme, 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l'unanimité de ses membres présents 

PRÉCISE 

Les objectifs définis dans le cadre de l'élaboration du PLU sont : 
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